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Avant-Propos 
 

Objectifs du document 

Ce guide a pour but d’accompagner les enseignant·es dans les réflexions et les actions entourant 
l’intégration de l’artificielle générative (IAg) dans leurs pratiques pédagogiques. Il vise à les orienter dans 
l’encadrement de l’usage de l’IAg en contexte d’enseignement, autant pour clarifier les attentes auprès des 
étudiants que pour développer des activités, des consignes et des évaluations adaptées. 

L’intégration de l’IAg générative peut varier d’un cours à l’autre, selon la discipline, les compétences à 
développer et les objectifs d’apprentissage. Les enseignantes et les enseignants sont les mieux placés pour 
décider comment l’utiliser dans leur cours, puisqu’ils connaissent leur contenu, leurs étudiant·es et les 
exigences de leur discipline. Cette intégration doit toutefois respecter les orientations et les principes 
établis par l’établissement (Référez-vous aux directives et politiques du cégep disponible sur l’intranet). 

 

Limites du document 

Ce document peut soutenir les enseignant·es au moment de réfléchir à usage pédagogique de l’intelligence 
artificielle générative. Il vise plus précisément à encadrer l’utilisation de l’IAg comme outil pour soutenir 
l’apprentissage, l’enseignement, la planification d’activités, la formulation de consignes et l’adaptation des 
évaluations.  Le présent document ne vise pas à se substituer aux directives institutionnelles sur l’utilisation 
de l’intelligence artificielle par le personnel.  C’est un guide simplifié à des fins de planifications dans un 
contexte d’enseignement. Comme le précise la Directive, Utilisation de l’intelligence artificielle par le 
personnel (no 3-011), l’usage de l’intelligence artificielle doit respecter les balises institutionnelles établies. 

Ce document ne porte pas sur l’encadrement de l’IAg générative en dehors d’un usage pédagogique. Il 
reconnait toutefois l’importance de réfléchir aux enjeux éthiques et sociaux liés à l’IAg, comme la 
souveraineté numérique, la gestion des risques informatiques et l’impact environnemental. Ces questions 
sont importantes, mais elles ne constituent pas l’objet principal de ce guide. 

  

https://cegepjonquiere.sharepoint.com/Documents/Politique%20-%20Utilisation%20responsable%20de%20lintelligence%20artificielle%20par%20le%20personnel.pdf
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